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1 1 LA CR01X-:

des soins :i domicile, ne pourra jamais
dtre utilement prdparde dans un grand
höpital; lc milieu, la direction, la surveillance,

la discipline d'une dcole lui sont

indispensables pour (pi'elle puisse apprendre
et comprendrc lcs innombrables petits liens

qui peuvent arrivcr ä la reudre admissible
dans l'intimitd dc la famille du malade.

II y a et il y aura toujours un certain
nombrc de cas qui devrout etre hospitalises

: les contagieux, les aliends, les grands
operas; mais les autrcs, qui sont et seront

toujours le grand nombre, ceux-lä doivent

pouvoir ötre soignds, veillds, dirigds,
conduits, conseilles, rdconfortds par une garde-
malade entendue, ayant appris ä obdir au

mddecin de la famille du patient.

Conclusion.

Nous nous rdjouissons de voir — dans

ce dernier quart de siöcle — les dcoles

de gardemaladcs surgir de tons cotds;

—c—
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dans ce domaine il n'y a pas encore de

concurrence veritable, l'offre depasse, et

pour longtemps encore, la demande.

Lcs sceurs de charite sont des auxi-
liaires prdcieux, les samaritaines ou dames

volontaires qui s'appellent volontiers de

la Croix-Rouge, lors menie que les soeurs

et les professiounclles sont des Croix-
Rouge de la premidre lieure, sont plus
qu'utiles, elles sont ndcessaires; mais la

gardemalade de vocation deviendra
toujours plus, lorsqu'elle aura un diplöme ä

prdsenter, la personne de confiance ä la-
quelle le medccin, comme le Chirurgien,
pourront confier la direction d'un traite-
ment dans Fintervalle de leurs visites.

Nous avons constats en France, Il plu-
sieurs reprises pendant la dernidre guerre,
que ces trois categories d'assistantes situdes
chacune fi sa vdritable place, peuvent vivre
ensemble dans la meilleure harmonie et

pour le plus grand bien de tous.

Q>-°-

des samaritains

L'assemblce ties (leldgues aura lieu a Interlakeu, les 11 ct 12 juin. Nous
recommandons a nos membres de noter cette date et de rdserver ces journdes, car
nous aimcrions pouvoir compter sur une nombreuse participation.

Avec nos meilleures salutations,

Olten, le 15 mars 1921. Le president central: A. llauber.
0—c

Examens pour gardes-malades

Les inscriptions pour le prochain cxamen qui aura lieu fin mai ou au
commencement de juin doivent etre adressees avant le 15 avril au prdsident de la
commission soussignd. A chaque demande d'inscription doivent dtre joints: une histoire
resumde do la vie du candidat, ecrite par lui-mdme, les certificats authentiques (ou
copies ldgalisdes) concernant le temps d'etudes, la finance description de 30 fr. pour
Suisses, 45 fr. pour des dtrangers.

Les candidats seront avisds ultdrieurement de la date et du lieu des examens.

Berne (Schwanengasse 9), le 15 mars 1921.

Le president de la Commission d'examens:

I)' C. Isolier.
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